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Le vieillissement de la population lotoise est déjà une réalité et cette avancée en âge va s’accentuer.
Pour relever ce défi, le Département du Lot et l’ARS Occitanie ont souhaité s’impliquer conjointement,
en mobilisant de nombreux partenaires. Ainsi, ce schéma autonomie est signé conjointement et retrace
nos ambitions partagées pour la période 2022-2026. L’accompagnement des personnes adultes en
situation de handicap est également au cœur de nos préoccupations communes et des axes de progrès
ont trouvé toute leur place dans nos priorités.

Ce schéma a été élaboré sur la base d’une concertation la plus large possible, ainsi, une trentaine de 
réunions ont été organisées.

Sur la période 2022-2026, ce schéma mettra en particulier l’accent:
- sur la prévention, car ce volet est primordial;
- sur l’accompagnement des structures dans l’évolution de leur offre afin de mieux 

répondre aux besoins exprimés;
- sur des approches innovantes : tout d’abord au travers d’une gouvernance plus simple 

et plus lisible pour les acteurs et ensuite par de nouvelles réponses qui seront à 
construire.

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont contribué à l’élaboration de ce schéma. Nous ne 
doutons pas de l’implication de tous et toutes dans sa mise en œuvre et son évaluation.



Eléments introductifs de contexte
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I) Contexte normatif et institutionnel de la politique 
autonomie

En mars 2019, le Département du Lot a démarré les travaux du schéma Autonomie sur le volet
personnes en situation de handicap pour les poursuivre à compter de 2020 sur le volet des
personnes âgées.
Le vieillissement et le handicap sont des compétences majeures du Conseil Départemental et
découle de l’article L 312-4 du CASF qui prévoit:
« Les schémas d'organisation sociale et médico-sociale, établis pour une période maximum de cinq ans en

cohérence avec les autres schémas mentionnés au 2° de l'article L. 1434-2 du code de la santé publique :

1° Apprécient la nature, le niveau et l'évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la population ;

2° Dressent le bilan quantitatif et qualitatif de l'offre sociale et médico-sociale existante ;

3° Déterminent les perspectives et les objectifs de développement de l'offre sociale et médico-sociale et,
notamment, ceux nécessitant des interventions sous forme de création, transformation ou suppression
d'établissements et services et, le cas échéant, d'accueils familiaux relevant du titre IV du livre IV ;

4° Précisent le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services mentionnés
à l'article L. 312-1, à l'exception des structures expérimentales prévues au 12° du I de cet article, ainsi
qu'avec les établissements de santé définis à l'article L. 6111-1 du code de la santé publique ou tout autre
organisme public ou privé, afin de satisfaire tout ou partie des besoins mentionnés au 1° ;

5° Définissent les critères d'évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces schémas.

Un document annexé aux schémas définis au présent article peut préciser, pour leur période de validité, la
programmation pluriannuelle des établissements et services sociaux et médico-sociaux qu'il serait nécessaire
de créer, de transformer ou de supprimer afin de satisfaire les perspectives et objectifs définis au 3°.

Les schémas peuvent être révisés à tout moment à l'initiative de l'autorité compétente pour l'adopter. »

Au regard de notre démographie et du caractère principalement rural de notre territoire, le
schéma Autonomie constitue un défi particulièrement fort sur le plan social, économique et
environnemental.
D’ailleurs les éléments de contexte, d’analyse des besoins et attentes des personnes âgées et des
personnes en situation de handicap ont rapidement démontré une priorité commune à donner sur
les enjeux suivants :
- Le soutien aux aidants
- La place du préventif
- L’approche inclusive et domiciliaire
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C’est pour cette raison, comme pour assurer une meilleure lisibilité et poursuivre
notre engagement pour une approche globale de l’accompagnement des
personnes âgées et des personnes en situation de handicap aux côtés de
l’ensemble de nos partenaires, que le choix a été fait de regrouper les deux
schémas précédents (schéma handicap 2011-2016 et schéma gérontologique
2014-2018) en un seul schéma qui couvrira la période 2022-2026.

L’élaboration de ce schéma est également concomitante à des temps forts
nationaux et départementaux:

➢ La conférence nationale du handicap du 11 février 2020;
➢ La création de la 5ème branche Autonomie par la promulgation de la loi

de financement de la Sécurité Sociale pour 2021;
➢ La crise sanitaire COVID qui a transformé les approches, les pratiques et

a mis en exergue certaines situations ou besoins;
➢ Les contractualisations CNSA/MDPH (feuille de route MDPH 2022) et

CNSA/Département pour la période 2021-2024.

Ces temporalités « qui s’alignent » seront sans aucun doute favorisantes pour une
convergence des politiques nationales et territoriales.
C’est dans cette perspective qu’il est également proposé, au travers de ce schéma,
une gouvernance territorialisée plus intégrée avec les politiques déployées par
l’Agence Régionale de Santé.



Le schéma s’est construit en deux temps, un premier temps consacré au volet personnes en 
situation de handicap de mars à décembre 2019 et un second temps sur le volet personnes  âgées 
qui a débuté en juin 2020 :

Le Département a souhaité une démarche la plus participative possible qui s’est traduite 
notamment par:
➢ Plus d’une centaine de participants aux différents séminaires de présentation de l’état des lieux;
➢ 18 séances de travail réunissant plus de 80 acteurs sur nos territoires;
➢ Des séances d’échange et de restitution avec le Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 

l’autonomie (CDCA);
➢ Trois séances avec des personnes en situation de handicap et des aidants;
➢ Une enquête à laquelle plus de 500 aidants de personnes âgées ont répondu ;
➢ Une table ronde avec des aidants en présentiel et en visioconférence qui a réuni environ 40 

personnes;
➢ De nombreuses séances  de travail  en interne pour les agents de la Direction des Solidarités 

Départementale.

En annexe du présent schéma sont produits:
- Un état des lieux et bilan volet handicap
- Un état des lieux et bilan volet personnes âgées
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II) Méthodologie d’élaboration du schéma Autonomie



1) Une population lotoise âgée
Le Lot comptabilise 173  929 habitants ( source INSEE 2018). Le département est classé au 2ème

rang en France relativement à la proportion des personnes de 60 ans et plus correspondant à plus 
d’un tiers de sa population totale(65 420  habitants soit 37,6 % de la population)

➢ 16,1 % de cette population est estimée en perte d’autonomie (10 530 personnes; source
INSEE 2018)

➢ 4,5 % des personnes de plus de 60 ans vivent en institution (3117 personnes); elles
vivent donc très majoritairement à domicile.

➢ Plus de 40 000 personnes sont dans la classe d’âge des 60-75 ans, période où se jouent la
prévention et l’évaluation des besoins futurs.

➢ La densité moyenne reste faible (33,3 habitant /km²) et continue d’induire des besoins
en mobilité et/ou d’un maillage fin des services publics.

➢ Même si le revenu médian dans le Lot de 20 740€ (source Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-Ccmsa
au 01/01/2021) est légèrement supérieur au niveau national situé à 20 566€, 11% des
personnes de plus de 75 ans vivent sous le seuil de pauvreté alors que la moyenne
nationale est de 8,4%.

➢ Quasiment la moitié des personnes de plus de 80 ans vivent seules et sont ainsi
doublement fragilisées.

➢ En 2020, le nombre de retraités inter régime à risque de fragilités est de 23 426
personnes dont 7 518 ont plus de 80 ans. (Observatoire des fragilités année 2020)

➢ Le département du Lot comptabilise plus de retraités et d’agriculteurs que dans la Région
Occitanie avec 39% de retraités sur le Lot contre 31% sur la région et plus du double
d’agriculteurs (3,5%) contre 1% sur la région. (Sources INSEE 2017 au 01/01/2020)

2) Et une augmentation prévisible du grand âge et de la dépendance
Le nombre de séniors de 75 ans et plus ( les baby-boomers) augmente de façon sensible dès 2022.
Ils représentent aujourd'hui 25 070 habitants (14% de la population), leur part sera à plus de 20%
en 2035. La part des 85 ans doublera aussi en 25 ans.
Ce vieillissement de la population s’accompagnera d’une progression du nombre de personnes
âgées dépendantes. A taux de prévalence identique (16,1%) on passerait ainsi pour le Lot entre
2030/2035 à environ 80 000 habitants de 60 ans et plus dont 12 880 personnes âgées dépendantes
(+22%).

3) Le rôle primordial des aidants
La part des personnes âgées de + de 75 ans ou plus seules à domicile est de 35%. Près de la moitié
ont de l’aide d’un proche à domicile. Selon les répondants à une enquête réalisée auprès des
aidants (500 réponses), le temps moyen passé à aider est de 32h par semaine. L’aidant est en
général âgé de plus de 60 ans (dont 42,7% de plus de 70 ans).
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III) Portrait sociodémographique du Lot
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FOCUS PHV
On note dans le Lot, une proportion importante de personnes vieillissantes
dans les 34 établissements et services lotois en faveur des personnes en
situation de handicap. Cette situation freine l’accès aux services et
structures pour les jeunes adultes.
Une étude réalisée par CGLot (Groupement de Coopération Lotois en faveur
des PH) de septembre 2019 à septembre 2020 a mis en évidence ce
vieillissement marqué des personnes en situation de déficience mentale.
❖ 1 travailleur handicapé sur 4 en ESAT a aujourd’hui plus de 50 ans (88

travailleurs sur 341)
❖ Sur les 404 places de foyers d’hébergement, de vie et médicalisés du lot,

154 soit 38% ont plus de 50 ans.
❖ 47 PHV sont actuellement accueillies sur des foyers spécifiques PHV

Au total, on peut estimer, que 201 places d’hébergement accueillent des
personnes vieillissantes en situation de handicap .
A noter que 170 PHV sont également accompagnées par les SAVS, SAMSAH
et ESAT représentant ainsi 42% des places de ces services.

4) Les personnes en situation de handicap:
Des demandes et un nombre de bénéficiaires en légère augmentation sur les cinq
dernières années.
En 2020, 7 079 personnes résidant dans le département ont bénéficié de prestations
de la part de la MDPH. 54% des individus bénéficiaient de l’AAH. 1 121 adultes
bénéficiaient au 31 décembre 2020 de droits ouverts à la PCH.
Le taux d’allocataires de l’AAH 4,85% est assez élevé comme sur d’autres territoires
ruraux (Creuse 4,9%, Gers 4,4%, Corrèze 4,2%)



Le Lot a depuis plusieurs années axé sa politique Autonomie autour du maintien à domicile.
Le taux de bénéficiaires de l’APA à domicile (6,8% des plus de 65 ans) est supérieur au taux moyen
national (4,6%).
Le taux de PCH est de 0,92% de la population contre 0,74% sur le territoire national.
Le Lot a développé également l’accueil familial avec 62 places agrées pour 32 accueillants et 37
personnes accueillies dont 19 sont en situation de handicap et 18 sont des personnes âgées.
Le bilan qualitatif pointe plusieurs pistes d’amélioration, au regard des difficultés rencontrées par
les aidants et / ou leurs proches.

➢ En termes d’adaptation du logement;
➢ Concernant la coordination du retour à domicile suite à une hospitalisation;
➢ En termes d’accès à l’offre (SSIAD et toilettes médicalisées notamment);
➢ En termes de relais sur des solutions d’accueil à la journée et temporaire pour les

personnes âgées et ou en situation de handicap;
➢ En termes d’amélioration des dispositifs de repérage et de renforcement de l’offre

d’accueil et d’accompagnement des adultes porteurs de TSA

FOCUS CFPPA
La loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV), promulguée en 2015, a
instauré la Conférence des Financeurs.
Cette conférence a pour objectif de coordonner dans chaque département les
actions de prévention d’aide à l’autonomie.
Grâce à un budget d’environ 760 000€ par an, plusieurs actions sont déployées en
direction de la population lotoise.

➢ L’attribution d’un forfait autonomie aux résidences autonomie;
➢ Des actions collectives de prévention: lien social, numérique, activité

physique adaptée, nutrition… etc réparties sur l’ensemble du territoire
lotois;

➢ Le soutien aux proches aidants

Dans les perspectives 2022, conformément à la compétence donnée par la loi ELAN
à la Conférence des financeurs, celle-ci s’engagera à développer des solutions
d’Habitat Inclusif en cohérence avec les besoins territoriaux.
L’aide à l’évaluation et au financement des aides techniques individuelles pour
favoriser le maintien à domicile dans de bonnes conditions sera également investi
(10 000 personnes âgées de 65 ans et plus décèdent chaque année suite à une
chute).
Ces actions sont complétées, au sein du Département par un effort accru sur l’aide
à l’adaptation du logement par l’octroi de subventions « autonomie »
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IV) L’accompagnement à domicile lotois



Eléments de synthèse de l’état des lieux
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• Des orientations nationales en attente qui 
devraient donner des marges de 
manœuvre au Département 

• Des fonds débloqués par la CNSA pour 
adapter l’offre 

• Des projets nationaux et régionaux dans 
lesquels le département s’inscrit

• Des actions et innovations portées par 
l’ARS qui devraient permettre  de soutenir 
l’évolution de l’offre sous réserve d’une 
prise en compte des spécificités 
départementales

• Des passerelles à aménager avec le 
secteur PH plus envisageables avec les 
actions d’adaptation de l’offre prévue 
dans le cadre de la loi ASV

• Des réponses encore peu adaptées à 
l’évolutivité des parcours/besoins  avec 
des limites à la coordination

• Peu de flux dans les structures et services 
adultes  en situation de handicap avec des 
jeunes adultes en attente de solution 

• Une offre de prévention de la perte 
d’autonomie  encore insuffisante

• Des difficultés à garantir la continuité des 
soins  infirmiers à domicile sur certains 
territoires

• Des établissements PA  (RA et EHPAD) qui 
ont à moderniser leur bâti, adapter leurs  
services, renforcer leur ratio 
d’encadrement

• Un manque  relatif d’innovation, de 
partage de pratiques et de mutualisations

• L’augmentation des besoins à court et 
moyen terme

• L’absence de données d’observation des 
besoins et de système de remontée 
pérationnel

• Les contraintes budgétaires face à de très 
nombreux enjeux de transformation et 
d’adaptation de l’offre 

• Une offre d’accompagnement Personnes 
Agées (PA)/Personnes en situation de 
Handicap (PH) répartie sur le territoire, 
assez diversifiée

• Un taux d’équipement quantitativement 
supérieur aux moyennes régionales et 
nationales

• Des atouts en termes de services à 
domicile qui permettent d’envisager des 
leviers d’actions 

• Un département qui se saisit des difficultés 
rencontrées par les acteurs  

• L’augmentation de l’offre en matière de 
prévention et de soutien des aidants 

• Des actions développées sur le plan de 
l’accès aux soins pour les PH

• Des acteurs présents, actifs, qui peuvent se 
mobiliser sur des projets portés par les 
autorités 

FORCES

• Des orientations nationales en attente qui 
devraient donner des marges de 
manœuvre aux Départements

• Des projets nationaux et régionaux dans 
lesquels le département s’inscrit

• Des actions et des innovations portées par 
l’ARS qui devraient permettre  de soutenir 
l’évolution de l’offre sous réserve d’une 
prise en compte des spécificités 
départementales

• Des passerelles à aménager entre le 
secteur PA et le PH plus envisageables avec 
les actions d’adaptation de l’offre prévue 
dans le cadre de la loi ASV

OPPORTUNITES

FAIBLESSES

• Une pénurie croissante de professionnels 
dans le secteur sanitaire et Médico Social

• L’absence de données d’observation des 
besoins et de système de remontée 
opérationnel

• Les contraintes budgétaires face à de très 
nombreux enjeux de transformation et 
d’adaptation de l’offre 

MENACES

Synthèse de l’état des lieux
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➢ Une couverture territoriale de l’offre est observée avec une proximité
des réponses qu’il s’agisse des SSIAD, des SAAD, des EHPAD ou des
Résidences autonomie

➢ 5 hôpitaux, réunis en un Groupement Hospitalier Territorial (GHT)
organisent la filière gériatrique sur l’ensemble du département

➢ Des prises en charge en gérontopsychiatrie avec les services de l’ICM

➢ Deux plateformes de répit (PFR) sur le nord et le sud du Département
et des Equipe Spécialisées Alzheimer (ESA)

Cf les deux cartes des services et structures page 13

Le maillage territorial de l’offre 

Pour les EHPAD
➢ Des situations assez

disparates selon le statut, la
taille, la situation
géographique, le coût (prix
jour moyen de 62€, en
fonction des structures ce
coût peut varier de 50€ à
72€/jour)

➢ Les taux d’équipement par
rapport aux besoins sont
déséquilibrés : le sud et
l’extrême Nord du
département seraient sous
équipés, inversement pour le
reste du département

Pour les Résidences
Autonomie :
➢ Une offre qui apparaît 

quantitativement 
supérieure aux besoins 
actuels notamment dans le 
Nord et le Sud du 
département 

➢ Le déploiement progressif 
d’une offre de résidences 
services à prendre en 
compte
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Le maillage territorial de l’offre 
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Le maillage territorial de l’offre 
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De manière générale, lorsqu’on considère l’offre départementale d’accueil et

d’accompagnement des personnes en situation de handicap, notre département

présente des taux d’équipement quantitativement supérieurs aux moyennes

observées nationalement et ce, depuis de nombreuses années.

Il existe toutefois des enjeux en termes de modularité des réponses, d’adaptation

aux besoins et aux évolutions des parcours de vie des personnes en situation de

handicap et de leurs aidants. (Cf p. 30/31/35/36)

Le maillage territorial de l’offre 
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➢ Une couverture territoriale de l’offre est observée avec une proximité des
réponses sur les bassins de vie de Cahors, Figeac et Gourdon également
pour le secteur handicap

Le maillage territorial de l’offre 



Les orientations
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Le plan d’actions du Schéma résulte des travaux de diagnostic et des productions des groupes de 
travail pluri-partenariaux. 
Celui-ci se structure autour de 3 grandes orientations.

Le premier défi de la prise en charge de la perte d’autonomie repose sur l’amélioration de la
prévention de la perte d’autonomie.
La fragilité est un syndrome gériatrique observé chez des sujets âgés autonomes. Elle est la
conséquence d’une perte de la réserve physiologique fonctionnelle qui rend la personne vulnérable
face à une situation de stress. Un sujet âgé fragile est à haut risque de dépendance. Toutefois la
fragilité peut être réversible avec une prise en charge adaptée souvent basée sur des interventions
multi domaines.
Cela nécessite une sensibilisation accrue en faveur de la prévention de la perte d’autonomie. A ce
titre, une attention sera portée au développement d’une culture de la prévention auprès de
l’ensemble des acteurs du champ de l’Autonomie et à la coordination des actions de prévention
pour en garantir la cohérence et l’efficacité. Cette action s’appuiera notamment sur le
renforcement des activités de la Conférence des Financeurs et le déploiement du programme
ICOPE.
Le maintien à domicile apparait comme un enjeu majeur pour les personnes âgées ou en situation
de handicap et c’est à ce titre que le présent schéma entend investir différents chantiers pour le

rendre possible et dans les meilleures conditions. L’évolution de l’offre est donc la
seconde grande orientation. Au regard de l’insuffisance de certains segments de l’offre, un

effort important de développement des places en services et en établissements est intégré au
Schéma, notamment en faveur des personnes vieillissantes en situation de handicap et des
personnes vivant avec des troubles du spectre autistique.
La question des parcours est également au cœur des préoccupations, afin de favoriser les

pratiques de coopération entre acteurs, permettant ainsi de trouver des solutions plus adaptées
aux besoins, sur l’ensemble des territoires. Le traitement de ces questions relève d’un échelon
territorial plus pertinent en termes de compétences et de proximité, amenant ainsi à travailler en
étroite collaboration avec l’ARS sur ces orientations départementales.
Pour le Département, en lien avec les intercommunalités, il s’agira aussi de mieux intégrer la
politique Autonomie aux politiques d’aménagement du territoire et de soutenir le développement
de solutions innovantes pouvant répondre aux besoins des publics du Schéma.(Appartements de
transition, habitat inclusif, offre de restauration collective et notamment sur le portage de repas)

Ces éléments constituent les enjeux principaux du troisième axe portant sur la
simplification de la gouvernance et le soutien à l’innovation.
Afin d’assurer la mise en œuvre concrète de l’ensemble de ces 3 grandes orientations, celles –ci

sont déclinées en fiches actions, avec calendrier et indicateurs.

17

Des constats aux actions:



•Mieux repérer et accompagner les fragilités

•Développer les actions de prévention de la
perte d’autonomie

• Renforcer l’information aux Lotois sur l’offre
existante et les possibilités d’aide

• Renforcer les actions de prévention et
d’information à destination des aidants de
manière plus coordonnée

Axe 1 : Faire de la 
prévention un levier 
fort du maintien de 
l’autonomie et de la 

qualité de vie 

• Accompagner le développement de l’offre en
service d’aide et d’accompagnement à domicile

• Réinterroger le rôle, les missions et le
financement des Résidences Autonomie

• Adapter l’offre d’accompagnement et soutenir
les établissements dans la modernisation et la
diversification des prestations (PA/PH)

•Développer et sécuriser l’accueil familial

• Soutenir l’accompagnement des travailleurs
handicapés vers l’emploi en milieu ordinaire

• Adapter l’offre d’accompagnement des
personnes porteuses de Troubles du spectre
Autistique

Axe 2: Poursuivre 
l’évolution de l’offre 
d’accompagnement 

et l’adapter aux 
enjeux de demain
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Axe 3 - Simplifier la 
gouvernance et 

favoriser 
l’innovation

• Piloter la politique Autonomie du Lot avec l’ARS
en s'appuyant sur la transversalité et la
proximité

• Repenser les missions et moyens des services
départementaux pour accompagner la mise en
œuvre du schéma

• Soutenir l’innovation et les projets des acteurs

• Porter des projets structurants au niveau du
département

• Renforcer les actions de prévention de la perte
d’autonomie par le biais de la CFPPA



AXE 1: Faire de la prévention un levier fort du maintien de 
l’autonomie et de la qualité de vie 
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Actions Objectifs Modalités

Action N°1
Mieux repérer les 
fragilités

Mieux repérer les situations de 

fragilité à domicile 

Organiser le parcours de 

prévention en santé des 

personnes âgées et en situation 

de handicap 

• Soutenir les actions de repérage des
vulnérabilités et fragilités notamment au
domicile (PH/PA)

• Soutenir le déploiement du projet ICOPE
• Organiser le parcours des personnes âgées

ou de leurs aidants suite à la détection de
vulnérabilités

• Développer une politique de prévention
des risques visuels, auditifs et dentaires au
sein des structures ESMS

Action N°2
Renforcer 
l’information sur 
l’offre existante et 
les possibilités 
d’aide

Mieux informer les lotois, sur les 

aides existantes, les possibilités 

d’être accompagnés et 

soutenus, en amont de la  perte 

d’autonomie 

• Elaborer des supports d’information à
destination des personnes et de leurs
proches.

• Développer la communication en Facile A
Lire et à Comprendre (FALC)

• Renforcer les missions d’information, de
veille et d’animation territoriale des
Espaces Personnes Agées

Action N°3 
Développer les 
actions de 
prévention de la 
perte d’autonomie

Rendre l’offre existante plus 

lisible et accessible 

Favoriser la complémentarité  

entre les dispositifs

Prévenir les risques liés à la 

perte d’autonomie

• Mieux identifier et rendre plus lisible
l’offre de prévention de la perte
d’autonomie

• Engager davantage d’actions en matière
d’aménagement et d’adaptation des
logements

• Dans le cadre des financements des
associations sportives lotoises, fixer des
objectifs de déploiement du sport adapté
en direction des personnes âgées et
personnes en situation de handicap

Action N°4 
Renforcer les 
actions de 
prévention et 
d’information à 
destination des 
aidants, de 
manière plus 
coordonnée 

Sensibiliser les aidants sur les 

possibilités d’accompagnement.

Leur faire découvrir les 

possibilités d’aides en amont de 

la perte d’autonomie 

Développer une offre 

d’accompagnement et de répit 

adaptée aux besoins des aidés et 

des aidants dans la proximité, 

avec un fonctionnement souple, 

flexible et réactif

• Coordonner l’offre à destination des
aidants et mieux faire connaître l’existant

• Soutenir, développer et évaluer les
dispositifs de suppléance à domicile et de
répit, en lien avec l’ARS

• Consolider les places en accueil de jour,
en accueil de nuit et en accueil
temporaire



AXE 1
Faire de la prévention un levier fort du maintien de l’autonomie 

et de la qualité de vie 

Action N°1 Mieux repérer les fragilités  

OBJECTIFS 
Mieux repérer les situations de fragilité à

domicile

Organiser le parcours de prévention en

santé des personnes âgées et en situation

de handicap

MISE EN OEUVRE

Soutenir les actions de repérage des vulnérabilités et des fragilités
notamment au domicile (PH/PA) :
• Poursuivre le développement des actions de repérage des situations 

en lien avec les médecins et infirmiers libéraux, les Espaces Personnes 
Agées, les CCAS, et les SAAD, les associations intervenant dans le 
champ du handicap et la MDPH 

Soutenir le déploiement du projet ICOPE porté par l’ARS :
• Participer au déploiement du projet dans le cadre des instances de 

pilotage (Gérontopôle/GHT/PTA/ARS)
• Former les travailleurs sociaux à l’utilisation de l’outil et les mobiliser 

dans l’information des personnes sur l’outil 
• Relayer la communication à destination du grand public, des élus des 

collectivités locales 

Organiser le parcours des usagers ou de leurs aidants suite à la 
détection de vulnérabilités (STEP 4 et 5 d’ICOPE)

Développer une politique de prévention des risques visuels, auditifs et
dentaires au sein des structures ESMS :
• Faciliter l’accès aux soins des personnes les plus fragiles par le biais de

la télémédecine et d’équipes mobiles de professionnels en lien avec
ARS, les centres hospitaliers, les MSP/CPTS et les professionnels
libéraux

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
NB de projets soutenus concernant le
dépistage au niveau de la santé des
PA/PH
Participation aux instances de pilotage du
projet ICOPE
Formalisation des parcours de prévention
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Leviers à envisager :

Axe du PRS sur le repérage des vulnérabilités
Projet ICOPE porté par la PTA en lien avec le Gérontopôle : Conçu par l’Organisation Mondiale de la
Santé, ICOPE (Integrated Care for Older People) est un programme de santé publique de soins intégrés
pour les personnes de 60 ans et plus. Il repose sur une évaluation et le suivi des fonctions de la capacité
intrinsèque : la mobilité, la nutrition, la vue et l’audition, l’état psycho-social et la cognition.
Différents programmes sont menés auprès des ESSMS par l’ARS : formations sur les soins préventifs
quotidiens de bouche, la vie affective et sexuelle des usagers, développement de l’Activité Physique
Adaptée…
S’appuyer sur l’école d’audioprothésistes pour organiser des campagnes de dépistage auditif
Introduire dans les appels à projets de la CFPPA le repérage des fragilités pour une meilleure prise en

compte des besoins à décliner dans les actions collectives de prévention.



AXE 1
Faire de la prévention un levier fort du maintien de l’autonomie et de la 

qualité de vie 

Action N°2
Renforcer l’information sur l’offre existante en matière de prévention et les 

possibilités d’aides

OBJECTIFS 
Mieux informer les usagers et leurs 

aidants en amont de la perte d’autonomie 

sur les aides existantes et sur les 

possibilités d’être accompagnés et 

soutenus.

MISE EN OEUVRE

Garantir au plus près des lieux de vie un accueil visible,
territorialisé et de proximité pour les personnes âgées ou en
situation de handicap
• Développer la présence territoriale de la MDPH par la création de relais

au sein des Espaces personnes Agées
• Assurer sur les Espaces personnes Agées les missions d’accueil

téléphonique ou physique, dispenser des informations généralistes,
orienter vers les interlocuteurs adéquats, aider à la constitution des
dossiers.

Elaborer des supports d’information à destination des personnes
et de leurs aidants :
• Dépliant/ répertoire des aides possibles pour les aidants (diffusion dans 

les EPA, par les SAAD)
• Dépliant sur les adaptations du logement, les aides techniques
• Mieux alimenter le site internet www.personnes-âgées-lot.fr et

communiquer sur son existence
• Création d’un site internet pour les personnes en situation de handicap

en lien avec la MDPH
• Facilitation numérique des accès dématérialisés aux demandes d’aide

(APA, PCH, ASH, ATI etc…)

Développer la communication en Facile A Lire et à Comprendre

Renforcer les missions d’information, de veille et d’animation
territoriale des Espaces Personnes Agées :
• Les faire participer au recensement des besoins, de l’offre existante, à

l’alimentation du site, à la mise en lien des acteurs entre eux
• Organiser des réunions d’information à destination du public, de leurs

aidants et des acteurs sur les territoires (réunions/forums/conférences
territoriaux)

• Organiser des campagnes de communication à destination des
professionnels libéraux, des collectivités locales

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
Nb et type de supports créés
Evolution du site et nombre de visiteurs
Nb d’événements organisés dans les 
territoires
Nb de campagnes de communication 
dans les territoires
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Leviers à envisager :
Travaux à mener avec les territoires 
des solidarités
Travaux du DAC sur le répertoire des 
ressources
Mise en place des MDA qui conduira 
à la redéfinition des rôles et missions
MDPH et communauté 360.

http://www.personnes-âgées-lot.fr/


AXE 1
Faire de la prévention un levier fort du maintien de l’autonomie et de la 

qualité de vie 

Action N°3 Développer les actions de prévention de la perte d’autonomie

OBJECTIFS 

Rendre l’offre existante plus lisible et 

accessible 

Favoriser la complémentarité  entre les 

dispositifs

Prévenir les risques liés à la perte 

d’autonomie

MISE EN OEUVRE

Soutenir la lutte contre l’isolement des personnes âgées et en situation de
handicap à domicile comme en institution
• Participer au financement et au renforcement des activités de Mona Lisa

sur le territoire en lien avec la mission nationale de la CNSA
• Prioriser des projets dans le cadre de la CFPPA contribuant à lutter contre

l’isolement et à valoriser le lien social sur le territoire
• Porter avec l’ARS des projets aux sein des institutions (PA/PH) sur la

prévention des risques du suicide et l’accompagnement des souffrances
psychiques.

Mieux identifier et rendre plus lisible l’offre de prévention de la perte
d’autonomie :
• Créer un annuaire des prestataires avec des éléments qualitatifs en lien

avec la CFPPA et les ESSMS
• Mieux évaluer les actions de prévention financées par la CFPPA dans les

structures Personnes Agées (RA et EHPAD)
• Favoriser les dispositifs itinérants et innovants
• Veiller à une couverture territoriale homogène et non couverts par d’autres

financeurs
• Communiquer sur l’ouverture aux habitants des activités financées par la

CFPPA dans les Résidences Autonomie et dans les EHPAD.
• Communiquer sur l’offre des associations culturelles, les médiathèques et

bibliothèques, en direction des structures.
• Fixer des objectifs de déploiement du sport adapté en direction des

personnes âgées et des personnes en situation de handicap dans le cadre
des financements des associations sportives lotoises.

Engager davantage d’actions en matière d’aménagement et d’adaptation des 
logements : 
• Envisager des mutualisations autour de la compétence en

aménagement/adaptation du logement
• Renforcer l’accès aux aides techniques individuelles des lotois de 60 ans et

plus ainsi que l’évaluation des besoins avec la création d’un poste
d’ergothérapeute départemental

• Envisager la simplification de l’accès au financement des aides en matière
d’amélioration de l’habitat : repenser la procédure d’accès aux aides, les
modalités de paiement…

• Renforcer l’information sur les aides déployées par le Département, les
caisses de retraite, l’ANAH …

• Créer un numéro unique sur les questions d’adaptation au logement
• Etudier la création de logements d’évaluation, notamment dans les

Résidences Autonomie

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Taux de couverture du territoire par les 
actions de prévention
Annuaire des prestataires réalisé
Nb de projets itinérants développés
Evolution de l’utilisation des crédits 
CFFPA 
Evolution des montants d’aides consacrés 
à l’adaptation des logements
Nb de supports d’information créés
Création d’un service dédié et/ou du 
numéro unique concernant l’adaptation 
des logements
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Leviers à envisager :
Optimisation du budget et des 
activités CFPPA sur période 2021-
2024
Mission nationale de lutte contre 
l’isolement de la CNSA
Evolution des dispositifs habitat
Développement des Aides 
techniques individuelles



AXE 1
Faire de la prévention un levier fort du maintien de l’autonomie et de la 

qualité de vie 

Action N°4
Renforcer les actions de prévention et d’information à destination des 

aidants, de manière plus coordonnée 

OBJECTIFS 

Sensibiliser les aidants sur les possibilités 

d’accompagnement 

Leur faire découvrir les possibilités 

d’aides en amont de la perte 

d’autonomie 

Développer une offre 

d’accompagnement et de répit adaptée 

aux besoins des personnes et de leurs 

aidants, dans la proximité, avec un 

fonctionnement souple, flexible et 

réactif.

MISE EN OEUVRE

Proposer une offre plus généraliste :
• Renforcer les missions actuelles des plates formes de répit et travailler à leur 

ouverture à l’ensemble des aidants
• Développer la pair-aidance et faciliter son repérage (axe3 de la RAPT)
• S’appuyer sur les SAAD, les EPA pour orienter les personnes vers des actions 

locales existantes (foyers ruraux, centres sociaux, etc.)
• Proposer des temps à destination des aidants dans les EPA
• Soutenir les associations existantes pour développer leur périmètre 

d’intervention (envisager de leur accorder un budget de fonctionnement pour 
développer et pérenniser leurs interventions)

• Travailler sur la mobilisation du médecin pour participer à l’évaluation de la 
situation de l’aidant

Coordonner l’offre à destination des aidants et mieux faire connaître l’existant :
• Cartographier l’offre 
• S’approprier le site « Maboussoleaidants » pour une information actualisée et 

coordonnée
• Communiquer au niveau de la CFPPA sur le volet de l’aide aux aidants 
• Organiser une journée départementale des aidants
• Mieux connaître et faire connaître les dispositifs existants :  Le dispositif 

« sortir + », le dispositif suppléance de l’aidant à domicile par Lot à Domicile et 
par les caisses de retraite, les modules de répit et d’hospitalisation de l’aidant 
dans le cadre de l’APA, les aides individuelles possiblement financées par les 
caisses de retraites principales et complémentaires

Soutenir, développer et évaluer les dispositifs de suppléance à domicile et de 
répit, en lien avec l’ARS

Consolider les places en accueil de jour, en accueil de nuit et en accueil
temporaire :
• Quantifier le nombre de personnes ( PA, PHV et PH à domicile ) nécessitant un 

appui ponctuel en accueil de jour ou de nuit
• Evaluer les besoins en matière de couverture territoriale 
• Développer une offre d’accueil de nuit en EHPAD
• Développer l’itinérance des dispositifs d’AJ en lien avec les municipalités 
• Envisager l’accueil temporaire en RA
• Encourager les initiatives permettant aux étudiants en filière SMS de réaliser 

des gardes de nuit 
• Rendre plus visible et accessible l’offre d’accueil temporaire (la cartographier, 

étudier avec les structures qui fonctionnent ou pas 48 places identifiées sur le 
tableau de bord ANAP), les simplifications à apporter 

• Encourager les initiatives des acteurs, de type maison des aidants

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Cartographie de l’Accueil Temporaire ,  
de répit, de jour, de nuit.
Résultats des évaluations des dispositifs 
de suppléance et de répit 
NB de structures qui ouvrent leurs 
actions aux habitants
Evolution des places et de l’activité des 
places d’AJ, AN et AT
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Leviers à envisager :
Axe du PRS Favoriser le maintien à 

domicile de la personne âgées 
pour le soutien aux aidants et 
l’accès à des prises en charges 
renforcées, alternatives et 
séquentielles



AXE 2: Poursuivre l’évolution de l’offre d’accompagnement 
et l’adapter aux enjeux de demain
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Actions Objectifs Modalités

Action N°1 et 1bis
Accompagner le 
développement de l’offre 
en service d’aide et 
d’accompagnement à 
domicile 

Favoriser le maintien à 
domicile dans des 
conditions satisfaisantes 
pour l’usager et ses 
aidants

• Développer et adapter les modalités
d’interventions des SAAD

• Eviter les ruptures de parcours liées à la mise en 
place des toilettes médicalisées 

• Renforcer les possibilités d’accompagnement par
les services intervenant au domicile des
personnes en situation de handicap

Action N°2
Réinterroger le rôle, les 
missions et le financement 
des résidences autonomie

Accompagner l’évolution 
des résidences 
autonomie, en lien avec 
les collectivités locales

• Renforcer la médicalisation et la coordination
médicale

• Faire évoluer l’offre (habitat partagé, inclusif,
intergénérationnel, PHV …) et l’accueil des publics
mixtes

Action N°3
Adapter l’offre 
d’accompagnement et 
soutenir les établissements 
dans la modernisation et la 
diversification des 
prestations (PA)

Adapter les places aux 
besoins des personnes 
Soutenir les structures 

pour leur permettre de 
relever les enjeux

Encourager la 
mutualisation de moyens 
et de compétences sur les 
territoires

• Rééquilibrer le nombre de lits d’EHPAD  sur le Sud 

du Lot 

• Développer les synergies et les mutualisations 

entre acteurs du territoire

• Accompagner les structures dans leur politique RH 
au regard des enjeux de qualification et de 
renouvellement du personnel à court et moyen 
termes 

• Faire monter en compétence les structures sur la 
gestion de crise sanitaire

Action N°4
Adapter l’offre 
d’accompagnement et 
soutenir les établissements 
dans la modernisation et la 
diversification des 
prestations (PH) 

Apporter de la souplesse 
aux dispositifs d’accueil et 
d’accompagnement 
Adapter l’offre aux 
besoins exprimés et à 
venir

• Veiller à la constitution de propositions mixtes
d’habitat et d’accompagnement, à partir des
foyers d’hébergement et des services existants PH

• Favoriser le fonctionnement des ESMS en
plateforme de services permettant de proposer
des prestations plurielles
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Actions Objectifs Modalités

Action N°5
Développer et sécuriser 
le dispositif d’accueil 
familial

Promouvoir le métier et 
favoriser ce type 
d'accueil dans les 
propositions faites aux 
PH et PA

• Soutenir et renforcer l’accueil familial sur le
Département

• Promouvoir le métier et l’offre au sein du
département

• Dans le cadre du parcours d’agrément, proposer
des mises en situation du futur accueillant familial

• Accompagner le parcours professionnel des
assistants familiaux

Actions N°6
Soutenir 
l’accompagnement des 
travailleurs handicapés 
vers l’emploi en milieu 
ordinaire

Favoriser la transition 
vers l’emploi en milieu 
ordinaire

• Communiquer en direction des entreprises et des
collectivités territoriales et développer des visites
d’ESAT par les acteurs économiques et sociaux du
secteur

• Développer l’emploi accompagné
• Communiquer sur l’ESAT hors les murs et soutenir

les initiatives potentielles en ce sens

Action N°7
Adapter et étoffer l’offre 
d’accompagnement des 
adultes porteurs de 
Troubles Spécifiques 
Autistiques

Améliorer le recours au 
diagnostic pour les 
personnes 
accompagnées dans les 
établissements et au 
domicile

• Créer une équipe mobile en lien étroit avec le
Centre Autisme Ressources chargée de réaliser
des pré diagnostics, de repérer les besoins
d’accompagnement et de proposer des
préconisations d’accompagnement ainsi que de
venir en soutien des ESMS et intervenants libéraux

Action N°8
Anticiper les besoins 
d’accompagnement des 
jeunes adultes porteurs de 
Troubles Spécifiques 
Autistiques

Favoriser la continuité de 
l’accompagnement entre 
le secteur enfance et 
adulte

• Permettre  l’accompagnement jusqu’à 25 ans, des 

jeunes adultes actuellement accompagnés par le 

secteur de l’enfance (SESSAD pour les TSA 

notamment) 

• Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des 

jeunes adultes porteurs de TSA



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°1
Accompagner le développement de l’offre en service d’aide à domicile de 

la personne âgée

OBJECTIFS 

Favoriser le maintien à domicile dans 
des conditions satisfaisantes pour 
l’usager et ses aidants

MISE EN OEUVRE

Développer et adapter les modalités d’interventions des SAAD:
• Continuer à harmoniser les fonctionnements, l’offre de services et les 

propositions tarifaires des SAAD notamment dans les secteurs les plus 
ruraux

• Diversifier  et faire évoluer les prestations à domicile en faveur des 
personnes âgées

• Accompagner et évaluer l’expérimentation « Suppléance à domicile du 
proche aidant » porté par Lot à Domicile avec un financement du 
département

• Renforcer les mutualisations entre les SAAD, notamment sur les 
questions de gestion, qualité, accompagnement et formation des RH

Eviter les ruptures de parcours liées à la mise en place des
toilettes médicalisées :
• Soutenir les projets des SAAD qui proposent des renforts infirmiers sur 

des périodes ponctuelles et transitoires pour pallier les situations 
d’urgence et d’attente 

• Faire évoluer des services vers des SPASAD
• Créer des places de SSIAD 
• S’appuyer sur les dispositifs de coordination (DAC) pour éviter les 

ruptures de parcours 

Favoriser l’harmonisation des échanges d’information entre le
Département et les services à domicile par la mise en œuvre de la
télégestion (utilisation du standard ESPPADOM)

Contribuer à faire des métiers du soutien domiciliaire des métiers
plus attractifs: cf fiche axe 3 p.42 création d’une plate forme
d’attractivité des métiers de l’Autonomie.

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
Evolution du nombre de places de SAAD 
et de SSIAD
Nb de SPASAD
Conventions de partenariat entre les 
SAAD et les plateformes de répit
Evaluation des projets des SAAD pour la 
réalisation temporaire de toilettes 
médicalisées
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Leviers à envisager :
Mise à jour et élaboration des CPOM 
des SAAD
Recherche de financements CNSA
Travail collaboratif entre le CD, l’ARS, 
l’ordre des infirmiers, la CPAM pour 
envisager des réponses aux 
problématiques d’accès aux toilettes 
médicalisées en libéral
Travailler en lien avec l’ARS et la 
CPAM sur le nombre de 
professionnels en pratique avancée
Axe du PRS : favoriser un maintien à 
domicile choisi de la personne âgée 
en perte d’autonomie 



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°1 bis
Accompagner le développement de l’offre en service d’accompagnement à 

domicile de la Personne en situation de Handicap

OBJECTIFS 

Favoriser le maintien à domicile dans 
des conditions satisfaisantes pour 
l’usager et ses aidants

MISE EN OEUVRE

Renforcer les possibilités d’accompagnement par les services
intervenant au domicile des personnes en situation de handicap :
• Développer des places de SAVS et SAMSAH ou de plateforme de

services
• Gérer les files actives des services de manière plus efficace et lisible :

identification plus précise des besoins d’accompagnement des
personnes (besoins/prestations Séraphin PH) et des réponses
actuellement apportées, identification des marges de manœuvre
existantes pour accompagner plus de personnes et/ou de manière plus
fréquente

• Renforcer les compétences des équipes sur le volet de
l’accompagnement de l’emploi et de l’insertion en milieu ordinaire

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
Nombre de créations/ redéploiement de 
places
Gestion de l’activité des SAVS en file active
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Leviers à envisager :
Redéploiement de places d’hébergement vers des places de services
Augmentation de la capacité des services existants (SAVS, SAMSAH, SAAD, SSIAD…)
Qualification plus précise des files actives des services existants par niveau/fréquence d’intervention 
Identification des besoins d’accueil de jour (étude d’opportunité et de faisabilité, leviers des CPOM …) 
Evaluation des possibilités d’accueil en journée de personnes au domicile au sein des ESMS existants
Axe du PRS : favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap 



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°2
Réinterroger le rôle, les missions et le financement des Résidences 

Autonomie 

OBJECTIFS 

Accompagner l’évolution des Résidences 
Autonomie en lien avec les partenaires 
locaux

MISE EN OEUVRE

Etudier les modalités de tarification des Résidences Autonomie pour 
un système plus efficient et équitable :
• Mettre à plat les différents modèles économiques des Résidences 

Autonomie au regard des prestations délivrées par les structures 
• Adapter le modèle économique aux besoins des résidents, en 

tenant compte des capacités et enjeux spécifiques de chaque RA

Faire évoluer l’offre (habitat partagé, inclusif, intergénérationnel et 
l’accueil des publics mixtes (PHV)
• Reconvertir des places de RA vers des projets d’habitat partagé voire 

intergénérationnels, vers une offre pour les personnes en situation 
de handicap

• Créer des espaces de répit ou d’accueil temporaire tout public 
• Adapter des places au sein des Résidences Autonomie pour les PHV 

et pour des travailleurs en ESAT, en particulier sur les territoires qui 
regroupent, à proximité des ESMS PH, une ou plusieurs Résidences 
Autonomie et EHPAD, ex : Cahors, Figeac, Rocamadour, Luzech ;

• Rénover les Résidences qui ont le plus de potentiel de 
développement et d’attractivité en étudiant les possibilités d’aide  à 
l’investissement 

• Etudier la création de logements d’évaluation  de l’autonomie 
(appartements dits « tremplins » ou de transition) au sein des 
Résidences en sortie d’hospitalisation, de SSR et sur projet de retour 
à domicile avec les centres hospitaliers et l’ARS

• Soutenir le développement de tiers lieux

Renforcer la coordination médicale et paramédicale au sein des 
Résidences Autonomie:
• Renforcer le réseau d’appui potentiel  des intervenants autour de 

chaque Résidence Autonomie (les  aides à domicile, les 
professionnels de santé libéraux, les professionnels des EHPAD, de 
l’HAD, des Centres Hospitaliers) par des convention avec les EHPAD 
et  en les intégrant dans les projets CPTS et en mobilisant l’Equipe 
Parcours Santé Personne Agée (EPSPA; dispositif ARS)

• Développer la culture de gestion de crise auprès des personnels des 
Résidences Autonomie.

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Tableau de bord des Résidences Autonomie 
Réalisation du bilan 
Préconisations suite au bilan
Mise en œuvre des préconisations
Nombre de places de Résidence Autonomie 
reconverties
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Leviers à envisager :
CFHI/CPTS
Résultats de l’étude CREAI 
Résultats de l’étude conduite par le 
GCS



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°3
Adapter l’offre d’accompagnement et soutenir les établissements dans la 

modernisation et la diversification des prestations  

OBJECTIFS 

Adapter les places aux besoins des 
personnes 
Aider les structures à relever les 

défis liés à l’évolution de l’offre

Encourager la mutualisation de 

moyens et de compétences sur les 

territoires

MISE EN OEUVRE

Rééquilibrer le nombre de lits d’EHPAD sur le Département
• Réévaluer les besoins en matière de places d’EHPAD sur les différents bassins 

de vie en intégrant une projection des besoins à 10 ans
• Mettre à plat les indicateurs ANAP concernant les EHPAD et identifier les 

pistes de reconversion, transformation, augmentation/rééquilibrage des 
places

• Soutenir la modernisation, le renforcement de la qualité des prestations et 
leur diversification 

• Orienter vers les possibilités d’aide à l’investissement de la CNSA

Adapter l ’offre d’accompagnement et soutenir les services et 
établissements dans la modernisation et la diversification des prestations :
• Développer les synergies et les mutualisations entre acteurs du territoire
• Mutualiser des compétences au niveau de la qualité, la gestion des postes de 

direction et administratifs
• Développer des dispositifs modulaires, en alternative à l’hébergement 

permanent (EHPAD hors les murs, Ehpad centre de ressources, plate forme de 
services, accueil temporaire, de jour, de nuit, accueil de jour, ouverture de 
prestations vers le domicile)

• Encourager le développement de coopérations entre les secteurs PA et PH sur 
les territoires (actions communes et partagées pour les usagers et les 
professionnels, mutualisations de moyens humains, matériels, financiers)

• En lien avec les services de l’Etat, évaluer les besoins des personnes âgées en 
situation de grande précarité et travailler sur une réponse adaptée au sein des 
structures.

Accompagner les structures dans leur politique RH au regard des enjeux de
qualification et de renouvellement du personnel à court et moyen termes :
• Développer des actions de valorisation des métiers du grand âge. (Cf Fiche N°

Axe 3 p. 42 sur la création d’une plate forme pour soutenir l’attractivité des 
métiers de l’Autonomie)

• Avec le groupement d’employeurs, renforcer les dispositifs de formation , 
d’accompagnement à l’emploi  et de mobilité inter établissements et inter 
secteur PA/PH

• Promouvoir la formation des acteurs 
• Etudier les possibilités de développer des conditions de travail  favorisant la 

fidélisation du personnel (aide au logement, accompagnement du conjoint, 
aide à l’installation, véhicule etc.)

Faire monter les structures en compétence sur la gestion de crise sanitaire:
Développement de la plate forme EPSPA
• Développer des outils supports modèles mutualisés concernant la gestion de 

crise (protocole, procédure, plan de continuité…)
• Identifier les besoins de renforts partenariaux avec le secteur sanitaire 

INDICATEURS DE SUIVI 
ET D’EVALUATION
Nombre de places d’EHPAD créées 
et/ou transformées
Nombre de places spécifiques au 
renfort du domicile « Ehpad hors les 
murs, centre de ressources, accueil 
de nuit, temporaire etc… »
Modèle de protocoles
Inscription dans les démarches liées à 
l’attractivité des métiers
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Leviers à envisager :
S’appuyer sur le réseau 
d’échange constitué dans le 
cadre de l’axe 2 de la RAPT et 
sur le groupement 
d’employeurs
Confier des missions au GC Lot 
sur la formation des acteurs 
Renforcer le co-pilotage CD/ARS 
des ESMS
Fixer des objectifs plus précis 
dans le cadre des CPOM 
notamment en terme de 
mutualisation de la 
gouvernance



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°4
Adapter l’offre d’accompagnement et soutenir les établissements dans la 

modernisation et la diversification des prestations (PH) 

OBJECTIFS

Apporter de la souplesse 
aux dispositifs d’accueil et 
d’accompagnement 
Adapter l’offre aux 
besoins exprimés et à 
venir 

MISE EN OEUVRE

Veiller à diversifier les modes d’habitat et d’accompagnement à partir des foyers
d’hébergement et des services existants et faciliter les passerelles entre le domicile
et l’établissement. L’enjeu est de mieux répondre aux besoins des personnes en
fonction de leur projet de vie et des évolutions de leurs parcours :
• Habitat protégé : FH actuels, avec possibilité d’expérimenter la vie en autonomie
• Habitat éclaté : appartements rattachés à un ESSMS par redéploiement de l’offre 

existante avec mise en place de baux glissants 
• Habitat partagé et inclusif avec des services et prestations d’accompagnement  
• Réaliser un bilan des expérimentations en matière d’habitat éclaté

Conduire des réflexions sur les projets d’habitat autonome financés par
mutualisation de la PCH (cf. décret du 24 juin 2019) et sur le modèle économique
• Etablir des critères de sélection des propositions des acteurs 

Favoriser le fonctionnement des ESMS en faveur des Personnes en situation de
Handicap en plateforme de services permettant de proposer des prestations
plurielles :
• Des médiations avec le milieu ordinaire et de coordination des interventions :

dispositifs de droit commun, ouverture de droit, démarches administratives
insertion sociale, sportive, culturelle, professionnelle, logement…

• Des aides dans la réalisation des actes de la vie quotidienne
• Des temps d’emploi adapté ou ordinaire, à temps plein ou partiel, avec des

accompagnements sur le lieu de travail
• Des solutions plurielles d’habitat

Augmenter l’offre d’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes:
• Créer des places en Foyer d’Accueil Médicalisé (prévisionnel de 10 à 20 places sur

la période 2022-2026)
• Adapter des places au sein des résidences autonomie et en Ehpad
• Définir les besoins spécifiques d’accompagnement au sein des structures des

Personnes handicapées Vieillissantes:
- valoriser les ressources nécessaires internes et externes pour accompagner les
personnes (actes quotidiens, suivi des soins, insertion culturelle et sportive…)
- renforcer les partenariats et relais avec les structures handicap et le secteur
psychiatrique.

INDICATEURS DE SUIVI 
ET D’EVALUATION

Nombre de projets incluant 
des formules d’habitat 
partagé, éclaté, inclusif

Résultats du bilan des 
expérimentations
Nb de places occupées dans 
les RA et ESMS
Répartition géographique
Type de projet déployé
Type de prestations délivrées
Nb de CPOM signés avec 
objectifs de fonctionnement 
en plateforme de services 
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Leviers à envisager :
Mise en place de la nouvelle prestation de l’aide à la vie partagée (AVP) 
CPOM : transformation de l’offre d’habitat des FH avec obligation de mixité des propositions pour les PH
Accompagnement des associations porteuses de projets dans la conception du modèle économique pour l’habitat partagé
Identification dans les projets immobiliers actuels des possibilités d’inclure des formules d’habitats partagés 
S’appuyer sur l’étude CREAI relative aux dispositifs PHV
Travailler avec le GCS les solutions et transformer l’offre 



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°5 Développer et sécuriser le dispositif d’accueil familial  

OBJECTIFS 

Promouvoir le métier d’assistant 
familial et favoriser ce type d'accueil 
dans les propositions faites aux PH et 
PA

MISE EN OEUVRE

Développer l’accueil familial sur le Département
• Créer des places supplémentaires dont des places d’accueil familial 

thérapeutique en partenariat avec l’ICM (Places Jeunes adultes et 
adultes)… 

• Développer les outils de pilotage du dispositif (identification des 
indicateurs nécessaires au suivi des FA, création d’un tableau de 
bord)

• Soutenir l’accompagnement des accueillants familiaux en 
envisageant la mise en place d’une équipe dédiée chargée de 
l’agrément, du suivi et de l’accompagnement des accueillants 
familiaux

Promouvoir le métier et l’offre au sein du département : 

• Actualiser les outils de communication existants (guide de 
l’accueillant et plaquette de communication)

• Utiliser les leviers existants au sein du CD (Information au grand 
public, diffusion de supports dans des lieux stratégiques)

• Créer une cartographie des AF, disponible pour les acteurs, 
permettant de connaître les places disponibles et leurs spécificités

Dans le cadre du parcours d’agrément, proposer des mises en situation
du futur accueillant familial :
• Possibilité de rencontrer des accueillants familiaux exerçant le métier
• Possibilité de réaliser des stages en ESMS pour connaître le public 

(convention de stage avec les ESMS)
• Mieux cerner les attendus du métier d’accueillant familial au regard 

du profil spécifique des accueillis

Accompagner le parcours professionnel des assistants familiaux:
• Ouvrir aux assistants familiaux, au même titre que pour les aidants 

familiaux, les formations proposées par les associations d’usagers 
et/ou les ESMS notamment celles portant sur les spécificités de 
certains publics ou sur le handicap en général

• Donner la possibilité de recourir aux maisons des aidants  
• Proposer des groupes d’entraide, de parole, des temps d’analyse de 

la pratique
• Soutenir les éventuelles créations de réseau / d’association des AF

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
Nombre de places d’accueil familial 
rattachées aux ESMS
Nombre de stages réalisés par les candidats 
Nombre de formations déployées 
Fréquence des visites au domicile des 
accueillants familiaux
Outils de communication déployés
Nb d’AF recrutés et de places créées
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Leviers à envisager :
• Organisation de groupes de travail 

avec le service départemental, des 
travailleurs sociaux, des ESMS, des 
accueillants 

• Créer une cellule Famille Accueil 
rattachée à la  Direction Adjointe 
Autonomie

• Fiche 72 PTSM Actions sur le 
logement



AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N°6
Soutenir l’accompagnement des travailleurs handicapés vers l’emploi en 

milieu ordinaire

OBJECTIFS 

Favoriser la transition vers l’emploi 
en milieu ordinaire

MISE EN OEUVRE

Mieux faire connaitre les ESAT des entreprises:
• Communiquer en direction des entreprises locales et des

collectivités territoriales (communes, EPCI)
• Développer des visites d’ESAT par les acteurs économiques du

secteur

Développer l’emploi accompagné:
• Identifier les compétences actuelles au sein des ESAT et des SAVS

en matière d’accompagnement à l’emploi
• Développer les métiers d’aide à l’insertion : professionnels formés

chargés d’insertion qui accompagnent la personne en situation de
handicap et l’entreprise, en soutenant les deux parties pour
favoriser une inscription durable dans l’emploi

• Faciliter les allers et retours entre ESAT et milieu ordinaire
(maintenir la place/ le statut de Travailleur Handicapé d’ESAT)

• S’appuyer sur l’expérience de l’ESAT hors les Murs et envisager le
développement de cette formule

Communiquer sur l’ESAT « Hors les Murs » et soutenir les
initiatives potentielles dans ce sens
• Soutenir le déploiement de la Plateforme « Emploi accompagné » au

1er janvier 2022 :
• Accompagner la plateforme dans le déploiement de ses partenariats,
• Etablir des modalités de partenariats entre le porteur et le

Département pour faciliter l’accès de l’ensemble des bénéficiaires du
revenu de solidarité active ayant une reconnaissance de qualité de
travailleur handicapé à cette plateforme.

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION
Nombre de places en ESAT « Hors les 
murs »
Nombre de personnes accompagnées
Nbre de formation des professionnels 
sur la compétence d’accompagnement 
vers l’emploi
Nbre d’entreprises accueillantes et de 
conventions signées entre ESAT et 
entreprises
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Leviers à envisager :
• Participation du Département 

aux expérimentations « Emploi 
accompagné » le cas échéant 
(Cf. PRS Fiche action sur ce 
thème)

• Identifier les compétences 
actuelles au sein des SAVS en 
matière d’accompagnement à 
l’emploi pour densifier 
l’accompagnement des 
personnes sur cet aspect.

• Plan ESAT juillet 2021



MISE EN OEUVRE

Créer une section pour jeunes adultes porteurs de TSA dans le cadre d’un
accompagnement préprofessionnel et professionnel au sein d’un SESSAD
• Poursuivre l’accompagnement des jeunes adultes dans le cadre des études supérieures et de

l’insertion professionnelle
• Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes adultes porteurs de TSA
• Créer un dispositif d’orientation dans le cadre de l’insertion professionnelle avec les acteurs

de l’emploi adapté et ordinaire

Mettre en place un GEM autisme au sein du département :
- Identifier un parrain pour le GEM, 
- Travailler à l’ouverture effective de ce dispositif
- Communiquer auprès des familles et personnes concernées à l’existence de ce GEM 

Installer dans un réseau partenarial le PCPE autisme créé en 2020 :
- Mettre en place les conventions de partenariats nécessaire, 
- Etablir un bilan de l’action menée par le PCPE au regard des besoins identifiés. 

Etudier les besoins et possibilités d’étoffer l’offre de services et en établissement à 
destination des adultes porteurs de TSA
- Evaluer les besoins en terme d’offre à destination de ce public,
- Travailler à la création de places afin d’apporter une réponse adaptée à ce public grâce à des 

professionnels formés aux spécificités de l’autisme.
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OBJECTIF

Aménager des 
transitions entre le 
secteur de l’enfance 
et le secteur adulte 
pour favoriser la 
continuité de 
l’accompagnement 

INDICATEURS DE 
SUIVI ET 
D’EVALUATION

Extension de 
l’intervention du 
SESSAD
Nb de double 
notification
Nb de situations 
concernées

AXE 2 Poursuivre l’évolution de l’offre et l’adapter aux enjeux de demain

Action N° 7
Adapter et étoffer l’offre d’accompagnement des adultes porteurs de 

Troubles du Spectre Autistique (TSA)

OBJECTIF

Améliorer le recours 
au diagnostic pour 
les personnes 
accompagnées dans 
les établissements et 
à leur domicile

MISE EN OEUVRE
En lien avec le CRA et l'action de repérage qui sera lancée en 2022, dans le cadre de la
mesure 37 de la Stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neuro-
développement, évaluer le réseau de diagnostic existant et travailler à son amélioration
notamment en mobilisant les professionnels libéraux:
- Réaliser un état des lieux de l’offre existante et des ressources du territoire,
- Identifier les axes d’amélioration
- Etudier la mise en place d’actions correctives

INDICATEURS DE 
SUIVI ET 
D’EVALUATION
Nombre d’ESMS et d’ES
ciblés par la mesure
Nombre de
professionnels formés au
repérage
Nombre de personnes
repérées au sein des
ESMS et ES

Leviers à envisager :
Travail ARS/CD et les associations départementales et régionales sur le sujet de 
l’accompagnement des personnes adultes avec TSA
Fiche 10 PTSM Renforcer l’accompagnement des personnes présentant des TSA 

Action N° 8
Anticiper les besoins d’accompagnement des jeunes adultes porteurs de 

Troubles du Spectre Autistiques (TSA)



AXE 3: Simplifier la gouvernance et favoriser l’innovation  
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Actions Objectifs Modalités

Action N°1
Piloter conjointement la 
politique Autonomie du 
Lot en s'appuyant sur la 
transversalité et la 
proximité

Améliorer le dispositif de 
gouvernance et de pilotage

Favoriser un pilotage 
conjoint des axes du 
schéma départemental en 
faveur des bénéficiaires et 
des acteurs

Organiser et fluidifier les 
parcours de prévention et 
de prise en charge des  
PA/PH 

• Organiser une instance de pilotage pour accompagner
la mise en œuvre des actions du schéma et
coordonner les actions et leur financement

• Décliner et articuler le suivi du schéma sur le plan
technique, en lien avec des instances de participation
et de démocratie sanitaire pour suivre les actions du
schéma autonomie et informer les différents acteurs
en continu

• Développer des supports de communication sur la
mise en place des actions du schéma

Action N°2
Repenser les missions et 
moyens des services 
départementaux pour 
améliorer les services 
rendus aux usagers

Améliorer la qualité du 
service rendu aux 
personnes  

Moderniser le 
fonctionnement des 
dispositifs d’aides

• Mettre en place la MDA et sa déclinaison territoriale
• Redéfinir les rôles et moyens des EPA et de la

direction adjointe Autonomie
• Moderniser les outils de travail et tendre à la

dématérialisation des informations

Action N°3
Porter des projets 
structurants au niveau du 
département 
(Politique nutritionnelle)

Faire évoluer l’offre 

départementale sur la 

question de la politique 

nutritionnelle

• Développer une politique nutritionnelle et de 

restauration adaptée à partir du projet de création de 

4 unités de restauration pour le portage à domicile et 

les ESMS

• Renforcer la lutte contre la dénutrition à domicile et 

dans les ESMS

Action N° 3 bis
Porter des projets 
structurants au niveau du 
département 
(Attractivité des métiers de 
l’Autonomie)

Contribuer à la création d’une 

plate forme départementale 

des métiers de l’Autonomie 

• Déployer le projet de plateforme des métiers de 

l’Autonomie retenu par la CNSA relatif à l’Appel à projet 

national 2021.

• Création d’un guichet unique porté par les acteurs de 

l’Autonomie, de l’Emploi, de l’Insertion et de la 

Formation pour mieux coordonner les actions de chacun

Action N°4
Soutenir les projets 
innovants des acteurs en 
faveur des PA/PH

Soutenir les promoteurs de 

projet 

Favoriser l’innovation sociale 

et le développement 

économique

• Participer aux candidatures aux différents appels à
projets nationaux et européens

• Orienter les porteurs de projets vers des ressources
pouvant accompagner l’ingénierie de projet :

• Encourager les initiatives locales dans les différents
domaines de la Silver économie

Action N°5
Renforcer les actions de 
prévention par le biais de 
la CFPPA  

Optimiser les activités et le 
fonctionnement de la 
CFPPA pour renforcer les
actions de prévention

• Réaliser un programme coordonné pluriannuel de la
Conférence des Financeurs (CFPPA/CFHI) articulé avec
les priorités départementales

• Développer la capacité de la CFPPA/CFHI à
accompagner les adaptations nécessaires de l’offre
Médico Sociale Lotoise

• Développer le nouveau dispositif de financement des
Aides Techniques Individuelles à compter de 2022

• Renforcer les actions et projets de soutien aux
aidants

• Mettre en œuvre un plan de communication des
activités déployées à destination des acteurs37
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Action N°1
Piloter conjointement la politique autonomie du Lot en s'appuyant sur la 

transversalité et la proximité

OBJECTIFS

Améliorer le dispositif de 

gouvernance et de pilotage

Favoriser un pilotage conjoint 

des axes du schéma 

départemental 

Organiser et fluidifier les 

parcours de prévention et de 

prise en charge des  PA/PH

MISE EN OEUVRE

Organiser une instance de pilotage (ARS, CD, MDPH) pour accompagner
la mise en œuvre des actions du schéma et coordonner les actions et
financements concernant :
• Le développement et l’adaptation de l’offre médico sociale (création de la plate 

forme de services PA/PH, accompagnement des personnes avec TSA, 
déploiement de l’Habitat Inclusif, programme d’adaptation et modernisation des 
ESMS…)

• La continuité des soins et la prise en compte du parcours de l’usager âgé et/ou en 
situation de handicap

• La participation du Département à la gouvernance du DAC 
• Le suivi et l’évaluation des actions de santé publique en lien avec les 

CLS/CPTS/PRS et MSP

Décliner et articuler le suivi des orientations du schéma sur le plan
technique, en lien avec des instances de participation et de démocratie
sanitaire:
Mettre en place un comité de suivi en lien avec le CTS et le CDCA
• Créer une conférence de l’Autonomie ou commission spécifique de l’autonomie 

au sein du CTS 
• Conforter le comité de vigilance inter-institutionnel et renforcer ses missions
• Décliner les feuilles de route CNSA et MDPH  (Convention CNSA 2021-2024 et 

convention CNSA/MDPH 2022)
• Renforcer la mission du service central en matière de pilotage de la 

transformation de l’offre PA/PH
• Intégrer aux CPOM des orientations et des indicateurs inscrits au schéma

Développer des supports de communication sur la mise en place des 
actions du schéma Autonomie et réaliser un rapport annuel d’évaluation

INDICATEURS DE SUIVI 
ET D’EVALUATION

Nombre de réunions du comité de 
suivi (COPIL)
Rapport annuel d’évaluation du 
suivi des actions
Nombre de supports de 
communication sur les actions du 
schéma départemental de 
l’Autonomie
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Action N°2
Repenser les missions et moyens des services départementaux pour 

améliorer les services rendus aux usagers

OBJECTIFS

Améliorer la qualité du service 
rendu aux personnes  

Moderniser le fonctionnement 
des dispositifs d’aides

MISE EN OEUVRE

Mettre en place la MDA et sa déclinaison territoriale : 
• Structurer et mettre en cohérence les missions et organisations destinées à 

informer, évaluer, orienter les personnes en perte d’autonomie 
• Articuler le rôle de coordination des services territoriaux des solidarités avec 

les autres dispositifs (MAIA, PTA, futur DAC)

Redéfinir les rôles et moyens des EPA et du service central :
• Prévoir au niveau du département et des opérateurs un accroissement 

des demandes liées à l’APA et des besoins d’offre de services au 
domicile et en établissement 

• Renforcer le rôle des EPA sur les missions suivantes : 
• recensement des initiatives territoriales
• information des personnes et des acteurs 
• animation de leur territoire d’intervention, le recueil et la diffusion des 

informations, en relais des MAIA et permettre aux EPA d’être acteurs 
au sein des CPTS 

• diagnostic continu des besoins des territoires infra-départementaux
• remontée des besoins à la CFPPA et participation à ses travaux
• définition d’indicateurs d’activité harmonisés

Moderniser les outils de travail et tendre à la dématérialisation des 
informations :
• Repenser les logiciels et équipements des travailleurs sociaux pour 

améliorer l’efficacité des services et faciliter l’accès aux informations 
et aux droits pour les bénéficiaires et les rendre plus lisibles

• Renforcer les interfaces entre les logiciels « métiers » de gestion et 
suivi des dispositifs PA/PH et envisager des conventions avec les 
autres institutions concernées (CARSAT, CPAM) par al gestion 
commune de documents et évaluations

• Développer des pratiques innovantes en matière d’évaluation, suivi, 
réévaluation à distance (visio, dossier dématérialisé…)

INDICATEURS DE SUIVI 
ET D’EVALUATION
Mise en place de la MDA
Définition des rôles et 

moyens des EPA réalisée
Nb et type d’outils déployés
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Action N°3
Porter des projets structurants au niveau du département

Politique nutritionnelle

OBJECTIF

Faire évoluer l’offre 

départementale sur la question 

de la politique nutritionnelle

MISE EN OEUVRE

Développer une politique nutritionnelle et de restauration adaptée : 

A partir des conclusions de l’étude portée par le Département sur la 
Restauration des Personnes âgées en établissement ou à domicile (portage de 
repas) :
• Accompagner la montée en charge de la demande en portage de repas 

(+20% / an), tout en sécurisant la production (en termes de volume/qualité) 
par la création d’unités dédiées, pouvant associer des établissements 
volontaires.

• Travailler avec l’ensemble des ESMS PA pour optimiser :
- hygiène / sécurité alimentaire 
- éco-responsabilité 
- lutte contre le gaspillage
- logistique / déplacements
- optimisation financière
• En exploitant le référentiel des « bonnes pratiques » réalisé dans le cadre de 

cette étude Restauration.

Renforcer la lutte contre la dénutrition à domicile et dans les ESMS:
• Envisager les conditions de généralisation de l’expérimentation avec la Start

Up CDIET d’un suivi individuel de prévention de la dénutrition en lien avec
les SAAD et les ESMS, par le biais de la CFPPA, des services du département
et des Caisses de retraite.

• Soutenir et communiquer avec le soutien e la CFPPA sur des actions
innovantes de lutte contre la dénutrition développées à domicile et dans les
ESMS.

• Participer à la semaine nationale en novembre de chaque année de
prévention de la dénutrition.

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Création des unités de 
restauration
Satisfaction des bénéficiaires 
Evolution des coûts 
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INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Evaluation de l’expérimentation 
CDIET
Nbre d’actions développées à 
domicile et en ESMS



AXE  3 Simplifier la gouvernance et favoriser l’innovation

Action N°3 bis
Porter des projets structurants au niveau du département

Attractivité des métiers de l’Autonomie

OBJECTIF

Renforcer l’attractivité des 

métiers du Grand Age et du 

Handicap

MISE EN OEUVRE

Créer une plateforme des métiers de l’Autonomie, guichet unique porté 
par les acteurs de l’Autonomie, de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation 
pour mieux coordonner les actions de chacun et permettre :
• la création d’un observatoire départemental des métiers de

l’Autonomie (pratiques et tendances en matière de recrutement et de
mobilité, évolution des métiers, freins à l’emploi etc.)

• la mise en œuvre de campagnes de communication et de valorisation de ces
métiers ( Auprès de publics cibles, de collégiens et lycéens, création de
serious games des métiers du grand Age et du handicap, développer une
communauté de pairs …)

• proposer des parcours d’orientation, de formation pour permettre l’accès à
l’emploi (lever les freins à l’emploi, inventaire de l’offre de formation,
demandes de stage et de mise en situation…)

• Soutenir des actions favorisant le recrutement (mise en lien entre l’offre et
la demande, dé précarisation des emplois, professionnalisation des contrats
aidés, accompagnement des nouveaux salariés, actions de mobilité et de
fidélisation…)

• Créer une réserve territoriale avec la constitution d’équipes de titulaires-
remplaçants en capacité de répondre rapidement aux besoins des 
employeurs

Favoriser le développement de la Qualité de Vie au travail au sein des
structures Personnes Agées et Personnes en situation de Handicap en lien
avec le plan OMEGA
• Sensibiliser et soutenir les ESMS à construire des démarches globales et

plans d’action de la Qualité de Vie au Travail
• Maitriser la sinistralité et les acteurs de pénibilité des professionnels en

institution et dans les services à domicile (SAAD/SSIAD)
• Renforcer les compétences en prévention des professionnels du soin
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INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Mise en place de la plate forme 
des métiers de l’Autonomie
Nombre d’ESMS et ES sollicitant
la plate forme
Nombre de structures ayant eu 
recours au projet OMEGA

Leviers à envisager :
Appel à projet CNSA 
CPOM ESMS/CD/ARS
Travail collaboratif avec les acteurs du Service Public de l’Emploi et la formation (SPE)
Projet OMEGA de l’ARS Pôle Emploi La Région
Instruction ministérielle 2021/72 du 1er avril 2021  
Plan d’action régional d’attractivité des métiers du Grand Âge de l’ARS
PLFSS 2022 création de services à l’Autonomie (SAAD/SPASAD/SSIAD)



AXE  3 Simplifier la gouvernance et favoriser l’innovation

Action N°4 Soutenir les projets innovants des acteurs  en faveur des PA/PH

OBJECTIF

Soutenir les promoteurs de projet 

Favoriser l’innovation sociale et le 

développement économique

MISE EN OEUVRE

Orienter les porteurs de projets vers des ressources pouvant
accompagner l’ingénierie de projet :
• L’aide à la conception de projet
• La recherche des financements, conception du modèle 

économique
• La mise en lien avec des acteurs /expériences similaires
• L’aide à la rédaction des dossiers de financement

Encourager les initiatives locales dans les différents domaines
de la Silver économie :
• la santé : soins à domicile, médecine à distance, nutrition, objets de 

santé connectés... ;
• la sécurité et l'autonomie : téléassistance, détecteurs... ;
• l'habitat : logements adaptés, domotique... ;
• les services : services à la personne, aide ménagère, prévoyance... ;
• les loisirs : tourisme, sport, jeux... ;
• la communication : téléphones mobiles, tablettes, Internet... ;
• les transports : aides à la mobilité, transports adaptés...

En partenariat avec les acteurs institutionnels et économiques
créer/structurer la filière Silver Economie et le soutien aux
entreprises départementales qui s’y engagent (Appartements
tremplins, recyclothèque…)

INDICATEURS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

Nb de projets soutenus par le 
département 
Nb de réponses aux appels à projets 
nationaux ou européens

Leviers à envisager :
Service FSE, service innovation 
sociale
Des acteurs se sont positionnés lors des 
groupes de travail pour aider à 
l’ingénierie de projet : IREPS, LAD, PTA, 
coordonnateurs CLS

La Région Occitanie intervient en 
soutien de cinq living labs testeurs 
d’innovation, épaule les start-up, et 
parraine le concours « Occitanie Silver
Trophées », qui récompense les 
entreprises du territoire faisant preuve 
de créativité et d’engagement dans le 
domaine de la Silver Economie.
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AXE  3 Simplifier la gouvernance et favoriser l’innovation

Action  N°5 Renforcer les actions de prévention par le biais de la CFPPA  

OBJECTIF

Optimiser les activités et le 

fonctionnement multi 

institutionnel de la CFPPA 

pour renforcer les actions de 

prévention

MISE EN OEUVRE
Réaliser un programme pluriannuel de la Conférence des Financeurs
articulé avec les priorités départementales :
• Planifier les travaux de la conférence sur un cycle de trois ans en priorisant les axes

et actions
• Développer l’Accès aux Aides Techniques Individuelles (ATI): aide au financement ,

recrutement d’un ergothérapeute pour évaluer les besoins et soutenir
l’appropriation des ATI et accompagner un projet de « recyclothèque ».

• Renforcer le « Soutien aux aidants » avec un Appel à projet annuel et développer le
repérage des besoins en lien avec les territoires et les acteurs concernés.

• Favoriser les projets pluri-acteurs, pluri annuels, mutualisant les ressources et les
moyens.

• Veiller à renforcer les actions à destination des publics les plus fragiles et isolés
ainsi qu’à la couverture homogène des actions de prévention

• Ouvrir les comités techniques aux acteurs du territoire (EPA, EPCI, CLS)

Développer la capacité de la CFPPA à accompagner les adaptations

nécessaires de l’offre Médico Sociale :
• Développer les sources de financement, notamment celles des différents

financeurs
• Explorer davantage les crédits de la CNSA sur la transformation de l’offre
• Mettre en place un partage des rôles entre les membres concernant le suivi des

projets

Mieux définir les critères de sélection et d’évaluation des offres déployées
par les acteurs
• Définir des critères de sélection des offres des acteurs en lien avec les priorités du

schéma Autonomie
• Articuler les Appels à projets CFPPA en complémentarité avec les autres Appels à

projets (CARSAT, ARS…)
• Optimiser les outils pour suivre les indicateurs, sélectionner et évaluer les projets

Développer la Conférence des financeurs sur le volet de l’Habitat Inclusif:
• Travailler à un diagnostic territorial en s’appuyant sur le PDH, le recensement des

projets et besoins des porteurs de projet et les retours des partenaires locaux
• Définir les niveaux d’articulation et de coordination des membres de la CFHI pour

accompagner et développer les futurs projets d’Habitat Inclusif
• Préparer le passage vers la gestion de l’Aide à la Vie Partagée et conventionner à

ce sujet avec la CNSA et avec les porteurs de projet avant le 31 décembre 2022.

Réaliser un plan de communication et déployer des outils de
communication auprès des acteurs et des usagers
• Création d’un Magazine CFPPA/CFHI (2 à 3/an) et de flyers pédagogiques sur les

activités de la CFPPA/CFHI
• Présenter aux instances associatives et des collectivités les leviers de la CFPPA pour

favoriser l’initiative de nouveaux projets
• Renforcer la communication internet sur le déploiement des actions de prévention
• Participation au déploiement d’un site à destination des aidants PA/PH

(Maboussoleaidants)

INDICATEURS DE SUIVI 
ET D’EVALUATION

Bilans d’activité annuels et 
programmes élaborés
Révision et création d’outils et 
processus organisationnels de 
la CFPPA
Nombre de supports de 
communication

Leviers à envisager :
Nouveau programme 
coordonné finalisé fin 2021 
sur la période 2022-2024
Renfort de moyens humains  
sur la CFPPA (1 ETP chargé de 
dispositif et 1 ETP 
d’ergothérapeute sur les 
Aides Techniques 
Individuelles)
Une vision et une volonté 
partagées des instances 
institutionnelles CFPPA/CFHI
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ACRONYME DEFINITION PAGES

ARS Agence Régionale de Santé 2
CASF Code de l'Action Sociale et des Familles 4
CNSA Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie 5
MDPH Maison des Personnes Handicapées 5
PH Personnes en situation de Handicap 6
INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 6

CNAF Caisse nationale des allocations familiales 6
CNAV Caisse nationale d'assurance vieillesse 6
CCMSA Caisse centrale de la mutualité sociale agricole 6
DGFIP Direction générale des Finances publiques 6
AAH Allocation aux adultes handicapés 7
PCH Prestation de compensation du handicap 7
PHV Personnes Handicapées Vieillissantes 7
ESAT Établissement et service d'aide par le travail 7
SAVS Service d’accompagnement à la vie sociale 7
SAMSAH Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 7

APA Allocation personnalisée d'autonomie 8
SSIAD Services de soins infirmiers à domicile 8
TSA Trouble du spectre de l'autisme 8
CFPPA Conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 8

Loi ASV Loi d’Adaptation de la société au vieillissement 8
Loi ELAN Loi d’évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 8

PA/PH Personnes Agées/Personnes Handicapées 10
RA Résidence Autonomie 10
EHPAD Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 11

SAAD Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile 11
GHT Groupement hospitalier de territoire 11
ICM Institut Camille Miret 11
BS Bassin de Santé 13
ICOPE Integrated Care for Older People 17
ESMS Etablissements et services médico-sociaux 20
CCAS Centre communal d'action sociale 20
MSP Maison de Santé Pluriprofessionnelle 21
CPTS Communauté professionnelle territoriale de santé 21
PRS Projet Régional de Santé 21
PTA Plateforme territoriale d'appui 21
DAC Dispositif d’appui à la coordination 22
MDA Maison de l'Autonomie 22
EPA Espace Personnes Agées 22
ATI Aide technique individuelle 22



ACRONYMES DÉFINITIONS PAGES

ESSMS Etablissements et Services Sociaux ou Médico-Sociaux 23

ANAH Agence nationale de l'habitat 23

RAPT Réponse Accompagnée Pour Tous 24

AJ Accueil de jour 24

AN Accueil de nuit 24

AT Accueil temporaire 24

SMS Secteur médico-social 24

ANAP Agence Nationale d'Appui à la Performance 24

SESSAD Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 27

SPASAD Services polyvalents d'aide et de soins à domicile 28

CPOM Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens 28

CD Conseil Départemental 28

CPAM Caisses Primaires d'Assurance Maladie 28

SSR Soins de Suite et de Réadaptation 30

CREAI Centre Régional d'Etudes, d'Actions et d'Informations 30

GCS Groupement de coopération sanitaire 30

EPSPA Equipe Parcours Santé Personne Agée 30

AVP Aide à la vie partagée 32

FA Famille d’accueil 33

AF Accueillant familial 33

PTSM Projet Territorial de Santé Mentale 33

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 34

MO Milieu Ouvert 34

CRA Centre de Ressources Autisme 35

GEM Groupes d'Entraide Mutuelles 35

PCPE Pôles de compétences et de prestations externalisées 35

CFHI Conférence des financeurs de l'habitat inclusif 37

CLS Contrat local de santé 38

CTS Conseil territorial de santé 38

COPIL Comité de pilotage 38

CARSAT Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 39

PLFSS Projet de loi de financement de la Sécurité sociale 41

FSE Fonds Social Européen 42

IREPS Instances régionales d'éducation et de promotion de la santé 42

LAD Lot Aide à Domicile 42

ETP Equivalent Temps Plein 43
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